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COUR INTERNATIONALE dE JUSTICE

ANNÉE 2011

19 octobre 2011

ÉpANdAgES AÉRIENS d’HERBICIdES

(ÉQUATEUR c. COLOmBIE)

ORdONNANCE

Le président de la Cour internationale de Justice,

Vu l’article 48 du Statut de la Cour et les paragraphes 3 et 4 de l’ar-
ticle 44 de son Règlement,

Vu l’ordonnance du 25 juin 2010, par laquelle la Cour a fixé au 31 jan-
vier 2011 et au 1er décembre 2011, respectivement, les dates d’expiration 
des délais pour le dépôt de la réplique de la République de l’Equateur et 
de la duplique de la République de Colombie,

Vu la réplique dûment déposée par la République de l’Equateur dans le 
délai ainsi fixé ;

Considérant que, dans une lettre datée du 6 octobre 2011 et reçue au 
greffe le même jour, l’agent de la République de Colombie s’est référé au 
« temps nécessaire à l’obtention du dossier complet des documents que 
l’Equateur s’est procuré en vertu de la loi américaine sur la liberté d’accès 
à l’information (certains des documents ayant été soumis dans la 
réplique) », et a prié la Cour, « [c]ompte tenu des difficultés engendrées par 
la période des congés de décembre, qui retardera l’impression et la correc-
tion des épreuves jusqu’au mois de janvier », de proroger le délai pour le 
dépôt de la duplique de la Colombie jusqu’au 1er février 2012 ; et considé-
rant que, dès réception de cette lettre, le greffier en a fait tenir copie à 
l’agent de la République de l’Equateur ;

Considérant que, par lettre datée du 18 octobre 2011 et reçue au greffe 
le même jour, l’agent de la République de l’Equateur a notamment indi-
qué que son gouvernement ne voyait pas d’objection au report du délai 
pour le dépôt de la duplique sollicité par la République de Colombie ;
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Compte tenu des vues des parties,

Reporte au 1er février 2012 la date d’expiration du délai pour le dépôt 
de la duplique de la République de Colombie ;

Réserve la suite de la procédure.

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
paix, à La Haye, le dix-neuf octobre deux mille onze, en trois exemplaires, 
dont l’un restera déposé aux archives de la Cour et les autres seront trans-
mis respectivement au gouvernement de la République de l’Equateur et 
au gouvernement de la République de Colombie.  

 Le président,
 (Signé) Hisashi Owada.

 Le greffier,
 (Signé) philippe Couvreur.
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